
BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner  à  

Mr Vernet Philippe - 37 Rue du Château - 59273 PÉRONNE EN MÉLANTOIS 
avec un acompte de 100 € par chèque bancaire à l’ordre de TERRALTO VOYAGES 

2ème acompte à verser (300 €) avant le 2 décembre 2009 - Solde avant le 28 février 2010 
 

BIBLE ET CULTURE - Grèce 8/17 Avril 2010 - 10/125-AL 
 

INSCRIPTION POUR _____ PERSONNE(S) 
Les renseignements identité doivent être complets et conformes à ceux figurant sur votre pièce d’identité 

 

1 M, Mme  Mlle  
NOM : _______________________________ 
(complets et conformes à la pièce d’identité) Prénoms : _______________ 

 Date de naissance : ______/______/______ Sexe  F -  M  

       

2 M, Mme  Mlle  
NOM : _______________________________ 
(complets et conformes à la pièce d’identité) Prénoms : _______________ 

 Date de naissance : ______/______/______ Sexe  F -  M  

       

Adresse : _________________________________________________________________________________ 

Code Postal : ______________ Ville : ________________________________ Pays : ____________________ 

Tel. Dom. __________________________________________ Tel. Prof. ______________________________ 

Mobile : ___________________________________________ Courriel : _____________________________ 

       

Chambre à partager avec : ____________________________________________________________________ 

Ou chambre individuelle :  OUI  NON (sans précision de sa part, une personne souhaitant partager sa chambre sera logée en 
chambre à 2 avec une autre personne. En cas d’impossibilité et sous réserve de disponibilité, la personne s’engage à payer le 
supplément chambre individuelle). 

Personne à contacter en cas d’urgence : _________________________________ Tel. _____________________ 

  

Après avoir pris connaissance des conditions, s’inscri(t-vent) au voyage en Grèce de Bible et Culture et verse(nt) un 
acompte de  

Acompte de                                  100 € x Personne(s) = € 

Chambre individuelle*                     315 € x Personne(s) = € 

(*attention les chambres individuelles sont attribuées par ordre d’inscription.  
Au-delà de 10% de l’effectif elles seront facturées, sous réserve de disponibilités 396 €) 

     

Total acompte € 

Et s’engage(nt) à verser un deuxième acompte avant le 1er décembre 2009 et le solde avant le 27 février 2010 
 

Fait à                                                 le                                                                            Signature 
 


